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Madame, Monsieur 
 
Par la présente nous sollicitons votre bienveillance pour accorder à 
Madame Éléonore Sense le renouvellement de sa bourse émanant de la 
Fondation Vallet.  
 
Depuis mars 2020 et le premier confinement en France, l’accès à notre 
établissement et à ses ressources a été limité. La crise de la covid a 
ainsi ralenti la progression de Madame Sense dans la fin de son 
parcours. Aujourd’hui en cours de projet de fin d’études, notre école 
entre, quant à elle, dans une phase de travaux qui nécessite une 
nouvelle organisation pour les mois à venir, décalant le diplôme de 
Madame Sense prévu en octobre 2021 à décembre 2021. 
 
Nous espérons que cette prolongation de scolarité, nécessaire dans le 
contexte de crise sanitaire actuel cumulé aux travaux de notre école, 
n’aura pas de répercussion sur l’aide précieuse apportée par la Fondation 
Vallet à Madame Sense et que votre soutien lui permettra d’accomplir 
pleinement sa scolarité.  
 
Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, 
en l'assurance de mes respectueuses salutations.     

 
 

Elodie Mallet 
Coordinatrice pédagogique de la phase diplôme 

E : elodie.mallet@ensci.com 
T : 01 49 23 12 76 

																																																																																																				 	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



  

FONDATION VALLET 
Abritée par la Fondation de France 

 

 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE BOURSE 

 
 

ATTESTATION DU CHEF D’ETABLISSEMENT 
 
 
Les bourses de la Fondation Vallet peuvent être renouvelées 2 fois pour les lycées 
professionnels, 3 fois pour les écoles supérieures.  
 
 
NOM DE L’ETABLISSEMENT : ENSCI  Ecole nationale supérieure de création industrielle 
 
Le chef d'établissement, Mme Frédérique PAIN .....................................................................  
 
certifie que l'élève  Eléonore SENSE ........................................................................................  
 
• était inscrit(e) dans l'établissement ENSCI .......................................................................  
 pour l'année scolaire 2020/2021 
 en (1) : 4ème année de master en Création industrielle ....................................................  
 
• passe en année supérieure de (1) : 5ème année de master en Création industrielle
 pour l'année scolaire 2021/2022 
 dans l’établissement : ENSCI .............................................................................................  
 (1) : préciser le diplôme et le niveau. 
Avis très favorable : Eléonore SENSE : (soutenance prévue en décembre 2021 si le calendrier des 
travaux le permet). Est une bonne élève, assidue, sérieuse et appliquée, qui a effectué un bon 
parcours. Entrée en phase diplôme, Éléonore a mené, en parallèle de son mémoire et en accord avec 
l’équipe pédagogique, un monitorat au sein de l’école, ce qui a rallongé le temps de rédaction de ce 
dernier. Compte tenu des confinements et de la jauge mise en place, elle n’a eu qu’un accès limité à 
l’école et aux ateliers matières durant quelques mois, où elle prépare actuellement son projet de fin 
d’études pour sa soutenance de diplôme.  
Rappel : Pas de bulletin de notes de l’ENSCI. Le suivi pédagogique est basé sur l’individualisation du cursus, 
de ce fait l’établissement privilégie le passage d’un semestre à l’autre sous la forme d’une présentation du 
travail accompli et la validation par un Jury de fin de phase au cours duquel les objectifs à atteindre pour le 
semestre suivant sont précisés à l’élève. 
 
Cachet et signature 
du Chef d'établissement 
(ou de son représentant) 
 
 
 

Date : 27 juillet 2021 
 
 

 
Cette attestation sera demandée à l’élève lors de la soumission de sa candidature en ligne 

 


